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 Monsieur le Président 

 Du Comité Territorial 

 De Lorraine 

 

 

 

Objet : labellisation écoles de Rugby    Marcoussis le 9 mai 2017  

 

Monsieur le Président, 

 

 Lors de sa dernière réunion, le Comité Directeur de la FFR a, sur proposition de la 

Commission Nationale des Ecoles de Rugby, prononcé la labellisation de l’école ci-dessous : 

 

- US HAYANGE 

 

  

 Elle fait honneur à votre Comité et une part de nos félicitations vous revient. 

 

 Vous trouverez le blason attachés à cette distinction et le diplôme (envoyé sur le 

mail de votre comité). Il vous appartient de le remettre avec toute la solennité que cela mérite. 

 

 En effet, il s’agit là d’un signe fort de reconnaissance pour tout l’encadrement de 

l’école de Rugby, aux yeux du club, des collectivités, des tutelles et de l’ensemble des autres écoles 

de votre Comité.  

 

 C’est donc un moyen efficace de créer une émulation dans la qualité, d’inciter à plus 

de formation, de promouvoir les valeurs fondamentales attachées à notre sport, en un mot de tirer 

vers le haut toutes nos structures éducatives. 

 

 

 

 Je vous félicite et compte sur vous pour tirer de ces réussites tout le bénéfice 

possible. 

 

 Recevez, Monsieur le Président, l’assurance de mes sentiments sportifs les meilleurs. 

 

  

  

 


